
 N° 225 - Février 2010 
 

 

 

E

Plus d'actifs à temps partiel en province 
qu'en Ile-de-France 

Florent Boudjemaa 
Service statistique 

 

          n 2008, 16 % des actifs de 15 ans ou plus ayant 
un emploi en France métropolitaine travaillent à 
temps partiel. Cette proportion est plus élevée en 
province (17 %) qu’en Ile-de-France (12 %). A 

l’opposé, la part des actifs qui travaillent plus de 40 
heures est plus importante en Ile-de-France qu'en 
province. (figure 1) 
 
Les femmes sont les plus concernées par le travail à 
temps partiel. L’écart avec les hommes est plus fort en 
province qu’en Ile-de-France : les Franciliennes actives 
travaillent 4 fois plus à temps partiel que les Franciliens 
actifs (20 % des femmes contre 5 % des hommes). Ce 
rapport est de 6 (31 % contre 5 %) en province. 
 
A niveau de diplôme égal, les femmes travaillent 
moins souvent plus de 40 heures par semaine que 
les hommes 
 
Sur l'ensemble du territoire, les actifs ayant un diplôme 
supérieur à un bac plus 2 sont ceux qui travaillent le plus 
fréquemment 40 heures et plus. De ce fait, 39 % des 
actifs franciliens travaillent plus de 40 heures contre 
31 % en province, car la population francilienne est plus 
diplômée. Près de 30 % des actifs franciliens ont un 
diplôme supérieur à un bac plus 2 contre 15 % des actifs 
en province. (figure 2) 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Figure 1 : Près d'une active de province sur trois à temps partiel

Temps 
partiel

Temps 
complet 
35-39h

Temps 
complet 
40h et 
plus

Autres*

Ile-de-France
        Homme 135 1 189 1 282 101
       Répartition 5 43,9 47,4 3,7
       Femme 522 1 167 773 153
       Répartition 20 44,6 29,6 5,8

        Total 657 2 356 2 055 254
       Répartition 12,3 44,3 38,6 4,8

Province
       Homme 562 5 395 4 507 500
       Répartition 5,1 49,2 41,1 4,6
       Femme 2 958 4 133 1 941 596
       Répartition 30,7 42,9 20,2 6,2
       Total 3 520 9 528 6 448 1 096
       Répartition 17,1 46,3 31,3 5,3

France métropolitaine
       Homme 697 6 584 5 789 601

        Répartition 5,1 48,2 42,3 4,4
       Femme 3 480 5 300 2 714 749
       Répartition 28,4 43,3 22,2 6,1
       Total 4 177 11 884 8 503 1 350
       Répartition 16,1 45,9 32,8 5,2

*Autres : Temps complet moins 30 heures, Temps complet 30-34 heures, 
Pas d'horaire habituel ou horaire habituel non déclaré. 
Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi en France 
métropolitaine 
Source : Insee, enquêtes Emploi du 1er au 4e trimestre 2008 Figure 2 : Moins d'actives non diplômées que d'actifs 
 Ile-de-France Province

 
 

 Homme  Femme Total  Homme  Femme Total
Niveau de diplôme
Sans diplôme ou CEP 17,2 14,3 15,8 17,3 14,9 16,1
Brevet des collèges, CAP, BEP 25,4 21,5 23,5 40,1 32,4 36,5
Baccalauréat 18,6 19,3 19 17,9 20,7 19,2
Bac +2 10,8 14,9 12,8 10,9 15,1 12,9
Diplôme supérieur à Bac +2 28 30 28,9 13,8 16,9 15,3
Actifs ayant un emploi 100 100 100 100 100 100

Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi en France métropolitaine 
Source : Insee, enquêtes Emploi du 1er au 4e trimestre 2008 



 
Dans l'ensemble, les hommes travaillent plus souvent 40 
heures et plus que les femmes. Ainsi 47 % des 
Franciliens actifs travaillent plus de 40 heures contre 
30 % des Franciliennes actives. En province, ils sont 
deux fois plus nombreux (41 %) que les femmes actives 
(20 %) à travailler plus de 40 heures. En Ile-de-France 
comme en province, l’écart entre les hommes et les 
femmes tend à s’accroître avec le niveau de diplôme. 
(graphique 1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A niveau de diplôme équivalent,  les femmes travaillent plus 
fréquemment à temps partiel que les hommes en Ile-de-
France comme en province. Près de 6 % des actifs, de 
province ou d'Ile-de-France, sans diplôme ou titulaires d'un 
CEP travaillent à temps partiel, contre 41 % des actives de 
province et 27 % des Franciliennes actives de même niveau 
de diplôme. (graphique 2) 
 
 
 
 
 
 

Graphique 1 : Temps de travail suivant le niveau de diplôme en Ile-de-France
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

H
om

m
e

Fe
m

m
e

H
om

m
e

Fe
m

m
e

H
om

m
e

Fe
m

m
e

H
om

m
e

Fe
m

m
e

H
om

m
e

Fe
m

m
e

H
om

m
e

Fe
m

m
e

Sans
diplôme ou

CEP

Brevet des
collèges,

CAP, BEP

Baccalauréat Bac +2 Diplôme
supérieur à

Bac +2

Total

Autres 
Temps complet 40h ou plus 
Temps complet 35-39 
Temps Partiel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Graphique 2 : Temps de travail suivant le niveau de diplôme en province
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La principale raison du temps partiel en Ile-de-
France : s’occuper de ses enfants ou d’un membre 
de sa famille. 
 
Sans être identiques, les raisons du travail à temps 
partiel présentent des similitudes entre les Franciliens et 
les provinciaux. Les écarts entre hommes et femmes 
sont généralement plus importants en Ile-de-France. 
  
Six actifs sur dix mettent en avant l’absence d’accès à 
un travail à temps plein et la nécessité de s’occuper de 
leurs enfants ou d’un membre de leur famille comme 
raisons principales du temps partiel. Comme en 
province, 30,5 % des actifs franciliens occupant un poste 
à temps partiel citent ainsi la nécessité de s’occuper de 
leurs enfants ou d’un membre de leur famille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En province cependant, la raison principale pour près de 
32 % des actifs à temps partiel est le fait de ne pas avoir 
trouvé de travail à temps plein. (figure 3) 
 
 
 En Ile-de-France comme en province, on observe 
généralement de nettes différences concernant les raisons du 
temps partiel citées par les hommes ou les femmes. Les 
Franciliens actifs occupant un poste à temps partiel citent 
majoritairement l’absence de travail à temps plein (36 %) et 
l’exercice d’une autre activité professionnelle, les études, le 
suivi d’une formation (31 %) comme raisons principales 
d’exercice d’un travail à temps partiel. En revanche, les 
Franciliennes actives à temps partiel citent en premier lieu la 
nécessité de s’occuper de leurs enfants ou d’un membre de 
leur famille (37 %) et l’absence de travail à temps plein 
(24 %). Les écarts entre hommes et femmes sont souvent 
moins forts en province qu’en Ile-de-France. 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Des raisons du travail à temps partiel proches en Ile-de-France et en province 

 Ile-de-France Province
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Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total
Raison principale du travail à temps partiel
S'occuper des enfants ou d'un membre de sa famille

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4,1 37,4 30,5 7,4 35 30,6
Temps plein non trouvé 36,2 23,9 26,4 32,7 31,5 31,6
Autre activité professionnelle, études, formation 31,4 13,7 17,3 22,2 7,2 9,7
Temps libre, travaux domestiques 12,4 11,1 12,5 14,8 14,4
Autre raison* 17,4 8,5 10,4 15,6 7,2 8,6
Santé ,7 4,1 4,3 9,6 4,3 5,1

6,2

4

Champ : actifs de plus de 15 ans ayant un emploi à temps partiel vivant en France métropolitaine 
*Autre raison: raisons diverses (emploi du temps du conjoint, accord salarial...) 
Source : Insee, enquêtes Emploi du 1er au 4e trimestre 2008 

� Source 
L’enquête Emploi est réalisée en continu sur toutes les semaines de l’année en métropole. Son échantillon est renouvelé d’un sixième chaque 
trimestre et les personnes sont interrogées six trimestres consécutifs. Lors de la première et de la sixième interrogation, l’enquête se déroule en 
face à face et lors des autres interrogations elle se déroule par téléphone. Environ 38 000 ménages ordinaires (c’est-à-dire les habitants de 
38 000 logements à l’exception des communautés : foyers, cités universitaires, hôpitaux, prisons) répondent chaque trimestre, soit autour de 
72 000 personnes de 15 ans et plus. 
En Ile-de-France, environ 6 200 logements répondent par trimestre, soit autour de 11 700 personnes de 15 ans et plus. 
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